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NOUS CESSERONS D’OFFRIR LE SERVICE PRIORITÉMC 

MONDIAL LE 1 AOÛT 2023 
 

 

Le présent aperçu constitue un avis des changements qui ont une incidence sur 

les services que vous, ou toute personne ayant accès à votre convention avec 
Postes Canada, utilisez.  

 
Le service Priorité Mondial ne sera plus offert. 

 
Le 1 août 2023, Postes Canada cessera d’offrir le service d’expédition Priorité 

Mondial.  

 
La clientèle peut continuer d’expédier à l’étranger au moyen des services 

XpresspostMC – É.-U. ou XpresspostMC – International de Postes Canada. 
 

Ces services, qui permettent d’expédier des envois vers 97 pays, offrent 
plusieurs des mêmes caractéristiques et options que le service Priorité Mondial 

(garanties de livraison à temps, repérage et confirmation de la livraison, mises à 
jour sur la livraison, distribution à une case postale et couverture-

responsabilité).  
 

Pour obtenir des renseignements sur nos spécifications de colis, consultez le 
Guide du client des Services de colis à la page 

www.postescanada.ca/servicesdecolis. 
 

Veuillez communiquer ces renseignements à la personne appropriée qui 

représente votre entreprise. 

http://www.postescanada.ca/servicesdecolis

